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IINNFFOO’’CCOOUURRCCEELLLLEESS  ––  SSAAPPIICCOOUURRTT
 
 
 

VVŒŒUUXX  DDUU  MMAAIIRREE  --  GGAALLEETTTTEE  DDEESS  RROOIISS  
 
Tous les habitants du village sont cordialement 
invités à la cérémonie des vœux du maire, qui se 
déroulera le samedi 19 janvier 2019 à 16h00 
dans notre salle communale.   
A cette occasion, nous partagerons la galette des 
rois. 
 
 

TTRRAANNSSPPOORRTT  SSCCOOLLAAIIRREE  ––  GGRRAANNDD  RREEIIMMSS  
 

A partir du 1er janvier 2019, le transport scolaire 
sera géré directement par la Communauté 
Urbaine du Grand-Reims, et non plus par la 
région Grand-Est. Toutefois, les inscriptions déjà 
réalisées auprès de la région, restent valables 
jusqu’à la fin de l'année scolaire 2018-2019, ainsi 
que les cartes de transport. 
Les inscriptions au transport scolaire  devront 
donc être réalisées auprès du Grand-Reims à 
partir du 1er janvier prochain, de préférence 
sur le nouveau site Internet de la 
Communauté Urbaine  qui sera mis en service à 
cette date (www.grandreims.fr/). Il sera toutefois 
toujours possible d’utiliser des formulaires papier, 
ou de se rendre directement dans les locaux du 
Grand-Reims, 1 place Max Rousseau à Reims, 
pour y effectuer les formalités nécessaires. 
Tous les élèves disposent actuellement d’une 
carte de transport. Pour les inscription effectuées 
à partir du 1er janvier 2019, les élèves du 
primaire (des classes maternelles et 
élémentaires), jugés trop jeunes pour les 
manipuler, ne recevront plus de carte de 
transport. Suite aux inscriptions réalisées, les 
parents recevront un courrier d'acceptation 
directement à leur domicile. Quant aux élèves du 
secondaire, ils recevront leur carte de transport 
par la poste. 
 

RREEUUNNIIOONNSS  DDUU  CCOONNSSEEIILL  MMUUNNIICCIIPPAALL  
 
Les Procès-Verbaux complets des réunions du 
Conseil Municipal, ainsi que les documents 
budgétaires de la commune, sont disponibles sur 
notre site Internet à la rubrique « Mairie et Grand 
Reims ». Ils sont également consultables en 
mairie.  
Vous trouverez ci-dessous les points les plus 
significatifs évoqués lors de la dernière réunion 
de Conseil du 16 novembre 2018. 

 
 
 

 
o Délibération pour choisir la société VRD 

Partenaire, afin d’assurer la mission de 
Maîtrise d’œuvre pour le chantier 
d’aménagement d'un trottoir rue Paul 
Bouton. 

o Délibération pour le choix du nom de la 
rue du projet Les Larris, et le changement 
de nom de la rue de la Fontaine.(Voir 
l’article ci-dessous). 

o Délibération prise pour fixer à 10 000 
euros, le prix de vente d’une parcelle 
d’environ 250 m² destinée à créer l’accès 
au lotissement des Larris depuis la rue de 
Bury. 

o Délibération prise afin de transférer à la 
Communauté Urbaine du Grand-Reims la 
propriété de la parcelle C114 sur laquelle 
est implantée la station d’épuration. 

 
 

NNOOUUVVEEAAUUXX  NNOOMMSS  DDEE  RRUUEESS  
 
Afin de limiter les confusions assez fréquentes 
entre l’impasse de la Fontaine dans le quartier 
de Sapicourt, et la rue de la Fontaine dans celui 
de Courcelles, le Conseil Municipal a décidé de 
modifier le nom de la rue de la Fontaine à 
Courcelles-Sapicourt, en ruelle du Bois de 
l’Hôtel-Dieu . 
L’actuelle ruelle du Bois de l’Hôtel-Dieu, n’est 
sans doute pas connue de tous. Elle relie en 
ligne droite la rue Paul Bouton et notre ancien 
lavoir. Cette ruelle sera donc prolongée, et 
englobera donc l’actuelle rue de la Fontaine qui 
ne comprend qu’une maison habitation et une 
entreprise. 
 
Le Conseil Municipal a également décidé de 
dénommer rue des Larris , la rue qui traversera 
le lotissement privé de 34 logements situé dans 
la zone du même nom, entre la rue de Bury et le 
début de la rue Paul Bouton en venant de 
Rosnay. Ceci en accord avec le promoteur. Les 
travaux dans cette zone, devraient démarrer en 
avril ou mai 2019.  
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EELLEECCTTIIOONNSS  EEUURROOPPEEEENNNNEESS  DDEE  MMAAII  22001199  
 
Les prochaines élections des députés européens 
auront lieu en France le dimanche 26 mai 2019. 
Pour pouvoir voter à ces élections dans notre 
village, il faudra que vous soyez inscrits sur les 
listes électorales de la commune, avant le 31 
mars 2019. Mais bien entendu, les inscriptions 
déjà réalisées demeurent valables. 
A partir du 1er janvier prochain, date d’entrée en 
vigueur du Répertoire Electoral Unique (REU), 
les nouvelles inscriptions devront être faites en 
mairie, en utilisant un nouveau modèle de 
formulaire Cerfa (12669*02).  
Avec la mise en œuvre du REU, chaque électeur 
se voit attribuer un numéro national unique. De 
nouvelles cartes d’électeur reprenant ce numéro 
seront donc transmises à tous les électeurs 
avant le scrutin du 26 mai.  
 
 

CCOOMMPPAAGGNNOONNSS  DDUU  DDEEVVOOIIRR  MMUUIIZZOONN  
 
Les Compagnons du Devoir et du Tour de 
France ont le plaisir de vous informer de 
l’organisation de leurs journées portes ouvertes 
42 rue de Reims à Muizon, les 18, 19 et 20 
janvier, et 8 et 9 mars 2019, de9h30 à 17h30. 
Chaque visiteur aura l’opportunité d’aller à la 
rencontre des métiers et de celles et ceux qui les 
pratiquent au quotidien. 
 
 

EETTUUDDEESS  SSAAFFEERR  

 
Comme annoncé dans notre précédent bulletin, 
la Réunion Publique  de présentation des 
résultats des études du schéma hydraulique et 
des aménagements à la parcelle sur la zone 
viticole située près du cimetière, aura lieu au 
mois de janvier prochain. La date du mardi 29 
janvier à 18h00  a été retenue pour cette 
réunion, qui se tiendra dans notre salle 
communale. La responsable de l'étude à la 
SAFER, Madame SIBILEAU, répondra 
également aux questions qui lui seront posées. 
 
 

FFEERRMMEETTUURREE  SSEECCRREETTAARRIIAATT  MMAAIIRRIIEE  
 

Le secrétariat de la mairie sera fermé les : 

o lundi 10 décembre 

o jeudi 13 décembre  

o lundi 24 décembre 

o jeudi 27 décembre 

 
Monsieur le Maire sera toutefois présent en 
mairie, le lundi 10 décembre matin, et le jeudi 13 
décembre matin et après-midi jusqu’à 16h00. 
 
 

RREEPPAASS  DDEESS  AANNCCIIEENNSS  
 
Suite au succès rencontré l’année dernière pour 
le premier repas des anciens organisé dans 
notre village, la commune a décidé de l’organiser 
à nouveau conjointement avec nos voisins de 
Branscourt.  
Tous les habitants du village âgés d’au moins 70 
ans seront invités individuellement par courrier, 
avec leur conjoint. Les membres du Conseil 
Municipal des deux communes, se joindront à 
eux.  
Ce repas aura lieu le samedi midi 2 février 2019, 
dans la salle communale de Branscourt située 
derrière la mairie.  
 
 

EETTAATT  CCIIVVIILL  
  

Naissances :  
 

o Eloa, Francis CHAPELLE, le 17 octobre 
2018 chez M. et Mme CHAPELLE, 1B rue 
du Lavoir. 

o Ambre, Corinne LIETARD, le 28 octobre 
2018 chez M. et Mme LIETARD – 
HOUDELET, 15 rue Laurent Lainé. 

 
Nous présentons toutes nos félicitations aux 
heureux parents ! 


